
Peut-on imposer une clause d’exclusivité dans tous les contrats
de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Il n’est pas possible d’imposer une clause d’exclusivité dans tous les contrats de travail au Luxembourg. L’insertion

d’une telle clause doit être justifiée par la nature du poste ou un intérêt légitime de l’employeur, et elle doit rester

proportionnée à l’objectif poursuivi.

La clause d’exclusivité doit être réservée à des situations spécifiques, comme les postes à responsabilité ou ceux

impliquant l’accès à des informations sensibles. Une application systématique ou indifférenciée expose l’employeur à

un risque de nullité de la clause et à d’éventuelles sanctions.

Définition

La clause d’exclusivité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s’engage à ne pas exercer, pendant

la durée de son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante, pour le compte de

tiers. Cette clause vise à garantir la disponibilité et la loyauté du salarié envers son employeur principal, en

interdisant toute collaboration professionnelle extérieure susceptible de porter atteinte aux intérêts de l’entreprise.

Elle constitue une restriction à la liberté fondamentale du travail, qui doit être justifiée et proportionnée. La clause

d’exclusivité se distingue de la clause de non-concurrence, qui s’applique généralement après la rupture du

contrat.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’insertion d’une clause d’exclusivité dans un contrat de travail n’est pas automatique et demeure

strictement encadrée par la loi. Une telle clause ne peut être imposée que si elle est justifiée par la nature de la

fonction exercée ou par un intérêt légitime de l’employeur.

La clause doit être proportionnée à l’objectif poursuivi et ne pas porter une atteinte excessive à la liberté du salarié

d’exercer une activité professionnelle. L’employeur doit démontrer que l’exclusivité est indispensable pour protéger

des intérêts spécifiques, tels que la confidentialité, la protection du savoir-faire, ou la prévention de conflits d’intérêts.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’application de cette clause, conformément aux

principes généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

La clause d’exclusivité doit être expressément prévue dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par les

deux parties. Elle doit être rédigée de manière précise, en définissant clairement la portée de l’interdiction (types

d’activités concernées, durée, éventuelles exceptions).

L’application d’une telle clause ne saurait être générale ou indifférenciée : elle doit être adaptée à la situation du

salarié, à ses fonctions et au secteur d’activité. L’employeur doit assurer la traçabilité de la justification de la clause et

de son insertion, notamment par une analyse individualisée du poste.

En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises apprécient strictement la nécessité et la proportionnalité de la

clause au regard des fonctions exercées. L’absence de justification objective ou une portée trop large peut entraîner

la nullité de la clause.

Pratiques et recommandations

Il est déconseillé d’insérer systématiquement une clause d’exclusivité dans tous les contrats de travail. Cette pratique

expose l’employeur à un risque de requalification ou de nullité de la clause en cas de contestation.

Il convient de réserver cette clause aux postes à responsabilité, aux fonctions impliquant un accès à des informations

sensibles ou à des salariés susceptibles de se trouver en situation de concurrence directe avec l’employeur. Avant

toute insertion, il est recommandé de procéder à une analyse individualisée du poste et de motiver la nécessité de la

clause dans le contrat.

L’employeur doit également veiller à ne pas restreindre de manière disproportionnée la liberté du salarié, sous peine

de voir la clause écartée par les tribunaux. Un encadrement humain et un dialogue avec le salarié sont recommandés

lors de la négociation et de la mise en œuvre de la clause.

Cadre juridique

Article L.121-8 du Code du travail luxembourgeois : garantit la liberté du travail et interdit toute restriction

injustifiée à l’exercice d’une activité professionnelle.

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence nationale : exige que toute limitation à la liberté du travail soit justifiée par un intérêt légitime

et proportionnée à l’objectif poursuivi.

Article L.124-7 du Code du travail luxembourgeois : encadrement des clauses restrictives dans les contrats

de travail.

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, article 15 : liberté professionnelle et droit de

travailler (applicable en droit luxembourgeois).
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7


L’insertion abusive d’une clause d’exclusivité expose l’employeur à un risque de nullité de la clause et, le cas échéant, à des

dommages et intérêts si le salarié subit un préjudice du fait d’une restriction injustifiée à sa liberté de travail. Il est essentiel de

documenter la justification de la clause et d’assurer la traçabilité de la décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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